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@  La  présente  invention  concerne  une  roue  de 
turbomachine  du  type  comportant  un  disque 
(3),  une  pluralité  d'aubes  profilées  (5)  s'éten- 
dant  radialement  vers  l'extérieur  à  partir  de  la 
périphérie  dudit  disque  (3)  et  dont  les  pieds  (6) 
sont  verrouillés  sur  ledit  disque  (3),  et  une 
couronne  (2)  coaxiale  audit  disque  (3)  et  indé- 
pendante  desdites  aubes  (5),  ladite  couronne 
(2)  formant  entre  lesdites  aubes  (5)  des  plate- 
formes  délimitant  la  paroi  interne  de  la  veine 
aérodynamique  de  circulation  des  gaz,  caracté- 
risée  en  ce  que  ladite  couronne  (2)  est  consti- 
tuée  d'une  virole  annulaire  (2)  réalisée  en  une 
seule  pièce  et  présentant  des  empreintes  (4) 
pour  le  passage  des  aubes  (5). 
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L'invention  a  pour  objet  des  perfectionnements 
aux  roues  à  aubes  de  turbomachines  et  notamment 
aux  roues  de  turbines  et  compresseurs  utilisés  dans 
l'aéronautique. 

Elle  concerne  plus  précisément  une  roue  de  tur- 
bomachine  du  type  comportant  un  disque  ou  tambour, 
une  pluralité  d'aubes  profilées  s'étendant  radiale- 
mentvers  l'extérieur  à  partir  de  la  périphérie  dudit  dis- 
que  et  dont  les  pieds  sont  verrouillés  sur  ledit  disque, 
et  une  couronne  coaxiale  audit  disque  et  indépendan- 
te  desdites  aubes,  ladite  couronne  formant  entre  les- 
dites  aubes  des  plates-formes  délimitant  la  paroi  in- 
terne  de  la  veine  aérodynamique  de  circulation  des 
gaz. 

La  recherche  de  l'accroissement  des  performan- 
ces  dans  les  applications  de  turbomachines  moder- 
nes,  particulièrement  dans  le  domaine  aéronautique, 
conduit  à  une  élévation  constante  des  températures 
de  fonctionnement,  notamment  les  températures  à 
l'entrée  de  la  turbine,  à  une  augmentation  des  vites- 
ses  de  rotation  de  la  turbine  et  à  une  augmentation 
des  volumes  de  gaz  circulant  dans  la  veine  aérodyna- 
mique. 

Pour  diminuer  les  masses  et  les  forces  centrifu- 
ges,  les  aubes  sont  montées  sur  des  disques  ayant 
des  diamètres  qui  peuvent  être  relativement  petits. 
Ces  aubes  sont  de  plus  réalisées  dans  des  matériaux 
composites  ou  autres  qui  résistent  aux  hautes  tempé- 
ratures  et  aux  forces  centrifuges  élevées.  Pour  des 
raisons  de  coût  de  fabrication,  ces  aubes  en  maté- 
riaux  composites  sont  réalisées  sans  plate-formes  et 
présentent  un  profil  aérodynamique  depuis  leur  pied 
jusqu'à  leur  tête.  Le  volume  élevé  des  gaz  circulant 
dans  la  veine  annulaire  aérodynamique  oblige  à  don- 
ner  à  cette  veine  annulaire  un  diamètre  intérieur  su- 
périeur  au  diamètre  des  disques  portant  les  aubes,  de 
manière  à  éviter  des  turbulences  excessives  au  voi- 
sinage  de  la  paroi  interne  délimitant  la  veine  aérody- 
namique.  C'est  pourquoi  on  réalise  autour  du  disque, 
une  couronne  présentant  des  plate-formes  entre  les 
aubes. 

Cette  couronne  indépendante  des  aubes  permet, 
de  plus,  d'éloigner  le  disque  des  zones  de  tempéra- 
tures  élevées. 

Dans  les  constructions  connues  de  ce  type  de 
roue  de  turbomachine,  la  couronne  est  réalisée  par 
des  éléments  rapportés,  distincts  des  aubes  et  fixés 
au  disque,  le  nombre  de  ces  éléments  rapportés  étant 
égal  au  nombre  d'aubes. 

Le  brevet  US  2  834  573  montre  un  rotor  dans  le- 
quel  un  anneau  comble  l'espace  périphérique  exis- 
tant  entre  les  aubes.  Cet  anneau  est  constitué  de  seg- 
ments  élémentaires,  représentés  sur  la  figure  6,  qui 
laisse  subsisterentreeuxun  logement  correspondant 
au  profil  de  l'aube. 

Le  brevet  français  1  501  492  concerne  une  roue 
de  compresseur,  équipée  d'aubes  sans  plate-forme, 
et  comportant  une  couronne  annulaire  présentant  de 

multiples  évidements  espacés  angulairement  pour  lo- 
ger  les  talons  respectifs  des  aubes.  La  couronne 
comprend  également  de  multiples  segments.  Chaque 
segment  est  rendu  solidaire  de  la  roue  sur  laquelle  il 

5  est  monté  par  une  attache  fixée  dans  une  rainure  pé- 
riphérique. 

Le  brevet  français  2  073  854  décrit  un  rotor  dans 
lequel  les  pièces  intercalaires  jouent  le  rôle  des  pla- 
tes-formes  vis-à-vis  de  l'écoulement,  le  but  premier 

10  de  ces  pièces  intercalaires  étant  un  rôle  mécanique 
d'amortisseur.  Ces  pièces  intercalaires  sont  mainte- 
nues,  entre  les  pieds  d'aube  et  les  bords  des  alvéoles, 
par  des  systèmes  de  coins. 

Le  brevet  français  2  608  674  concerne  une  roue 
15  de  turbine  qui  comporte  des  aubes  ayant  un  pied  en 

forme  de  bulbe  dont  les  flancs  plans  latéraux  présen- 
tent  un  angle  de  convergence  faible  et  sont  maintenus 
dans  les  alvéoles  par  des  éléments  en  forme  de  coins 
associés  à  des  éléments  distincts  formant  plates-for- 

20  mes  pour  constituer  un  anneau  continu  de  paroi  inter- 
ne  de  la  veine  aérodynamique  des  gaz. 

Dans  tous  les  documents  cités  ci-dessus,  les  élé- 
ments  rapportés  constituant  la  couronne  doivent  être 
solidement  fixés  au  disque  à  cause  des  forces  centri- 

25  fuges  élevées  agissant  sur  eux  lors  du  fonctionne- 
ment  à  grande  vitesse  de  la  turbomachine.  De  plus, 
le  montage  de  ce  grand  nombre  d'éléments  rapportés 
demande  un  temps  appréciable,  ce  qui  se  traduit  par 
des  coûts  de  fabrication  élevés.  Il  en  est  de  même  lors 

30  du  démontage  de  la  roue,  en  cas  de  réparation  ou  de 
maintenance. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un 
nouveau  type  de  couronne  qui  diminue  de  façon  ap- 
préciable  le  nombre  de  pièces  en  présence. 

35  Le  but  est  atteint  selon  l'invention  par  le  fait  que 
ladite  couronne  est  constituée  d'une  virole  annulaire 
présentant  des  empreintes  pour  le  passage  des  au- 
bes. 

Avantageusement,  ladite  couronne  est  réalisée 
40  en  matériaux  composites. 

Cette  nouvelle  structure  de  la  couronne  permet 
d'alléger  les  moyens  de  fixation  de  la  couronne  sur  le 
disque.  Elle  peut  s'appliquer  aux  disques  munis  de 
gorges  pour  des  attaches  d'aubes  dites  "à  marteaux", 

45  et  aux  disques  sur  lesquels  les  aubes  sont  brochées. 
Les  empreintes  sont,  de  préférence,  réalisées  par 

perçage  de  la  virole  par  un  procédé  spécifique.  Selon 
une  variante  de  construction,  elles  sont  réalisées 
sous  forme  de  fentes  ouvertes  sur  un  bord  de  ladite 

50  virole. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  rassorti- 

ront  à  la  lecture  de  la  description  suivante  faite  à  titre 
d'exemple  et  en  référence  au  dessin  annexé  dans  le- 
quel  : 

55  la  figure  1  montre  une  vue  éclatée  d'une  roue  de 
turbomachine  dans  laquelle  les  aubes  sont  du 
type  à  attaches  marteaux, 
la  figure  2  montre  une  vue  éclatée  d'une  roue  de 

2 



3 EP  0  524  876  A1 4 

turbomachine  dans  laquelle  les  aubes  sont  bro- 
chées, 
la  figure  3  montre  une  variante  de  réalisation  de 
la  couronne  de  l'invention,  et 
la  figure  4  est  une  coupe  axiale  suivant  la  ligne  IV- 
IV  de  la  figure  3. 
Le  dessin  montre  une  couronne  2  réalisée  en  une 

seule  pièce  et  en  matériaux  composites  et  se  présen- 
tant  sous  la  forme  d'une  virole  annulaire  susceptible 
d'être  disposée  coaxialement  sur  un  disque  3  d'une 
turbomachine,  non  représentée  sur  le  dessin,  de  ma- 
nière  à  constituer  la  paroi  interne  de  la  veine  aérody- 
namique  de  circulation  des  gaz  à  travers  la  turboma- 
chine.  Cette  virole  2  présente  une  pluralité  d'emprein- 
tes  4  destinées  au  passage  des  aubes  5  dont  les 
pieds  6  sont  fixés  à  la  périphérie  7  du  disque  3.  Ces 
empreintes  4  peuvent  se  présenter  sous  la  forme  de 
perçages  réalisés  au  moment  de  la  fabrication  de  la 
couronne  2,  comme  on  le  voit  sur  les  figures  1  et  2. 
Les  aubes  5  présentent  un  profil  aérodynamique  sur 
toute  leur  longueur. 

La  figure  1  montre  une  vue  éclatée  d'une  roue  de 
turbomachine  dans  laquelle  l'attache  des  aubes  5  sur 
le  disque  3  est  du  type  "attache  marteau".  Le  disque 
3  présente,  de  manière  connue,  sur  sa  périphérie  7, 
des  gorges  annulaires  8  formant  des  alvéoles  desti- 
nées  à  recevoir  les  pieds  6  des  aubes  5,  et  une  fenêtre 
d'introduction  9  pour  le  montage  et  le  démontage  des 
aubes  5.  Le  montage  de  la  première  aube  5  se  fait  de 
la  manière  suivante  : 

on  positionne  la  virole  2  sur  le  disque  3  en  met- 
tant  une  empreinte  4  en  regard  de  la  fenêtre  d'intro- 
duction  9  ; 

on  introduit  le  pied  6  de  la  première  aube  5  par 
l'extérieur  de  la  virole  dans  ladite  fenêtre  d'introduc- 
tion  9  en  la  faisant  passer  à  travers  l'empreinte  4  en 
correspondance  et  ; 

on  fait  subir  à  l'ensemble  constitué  par  la  virole 
2  et  la  première  aube  5  une  rotation  autour  de  l'axe 
du  disque  3  d'un  angle  correspondant  à  l'écartement 
angulaire  de  deux  empreintes  4  consécutives  ; 

on  procède  au  montage  des  aubes  5  suivantes 
par  introduction  d'un  pied  d'aube  6  dans  la  fenêtre 
d'introduction  9  et  rotation  d'un  pas  de  la  couronne  2. 

La  figure  2  montre  une  vue  éclatée  d'une  roue  de 
turbomachine  dans  laquelle  l'attache  des  aubes  5  sur 
le  disque  3  est  du  type  brochée.  Le  disque  3  présente 
sur  sa  périphérie  7  des  alvéoles  axiales  10  dans  les- 
quelles  les  pieds  6  des  aubes  5  sont  introduits.  Pour 
effectuer  le  montage  de  ce  type  de  roue,  on  fait  pas- 
ser,  par  l'intérieur  de  la  virole  2,  les  têtes  de  toutes  les 
aubes  6  à  travers  les  empreintes  4,  puis  on  procède 
au  montage  de  toutes  les  aubes  5  en  même  temps  par 
translation  de  l'ensemble  constitué  par  la  couronne  2 
et  l'ensemble  de  toutes  les  aubes  5,  coaxialement  au 
disque  3. 

Les  figures  3  et  4  montrent  une  variante  de  réa- 
lisation  de  la  couronne  2  de  l'invention.  Dans  cette  va- 

riante,  la  virole  est  crantée  et  les  empreintes  4  se  pré- 
sente  sous  la  forme  de  fentes  1  1  ouvertes  sur  un  bord 
12  de  la  virole  2.  Avec  cette  variante  de  réalisation,  le 
montage  de  la  roue  est  facilité.  On  introduit  d'abord 

5  les  aubes  5  dans  les  alvéoles  du  disque  3,  puis  on  po- 
sitionne  la  virole  2.  L'ensemble  est  solidarisé  au  dis- 
que  3  par  un  segment  13  disposé  en  aval  du  disque 
3  et  coopérant  avec  le  bord  12  de  la  virole  2. 

Il  faut  noter  que  la  solution  représentée  par  les  fi- 
w  gures  1  et  2  peut  être  étendue  à  plusieurs  étages  de 

roues  en  fonction  de  la  conicité  de  la  veine  aérodyna- 
mique. 

Pour  éviter  un  déplacement  axial  de  la  virole  2  ou 
son  déplacement  en  rotation  par  rapport  au  disque  3 

15  après  montage  de  la  roue,  la  virole  2  peut  être  solida- 
risée  au  disque  3  par  des  vis,  non  représentées  sur 
le  dessin,  coopérant  avec  des  alésages  14  et  15  pré- 
vus  en  correspondance  sur  la  virole  2  et  le  disque  3. 

20 
Revendications 

1.  Roue  de  turbomachine  du  type  comportant  un 
disque  (3),  une  pluralité  d'aubes  profilées  (5) 

25  s'étendant  radialement  vers  l'extérieur  à  partir  de 
la  périphérie  dudit  disque  (3)  et  dont  les  pieds  (6) 
sont  verrouillés  sur  ledit  disque  (3),  et  une  cou- 
ronne  (2)  coaxiale  audit  disque  (3)  et  indépendan- 
te  desdites  aubes  (5),  ladite  couronne  (2)  formant 

30  entre  lesdites  aubes  (5)  des  plate-formes  délimi- 
tant  la  paroi  interne  de  la  veine  aérodynamique 
de  circulation  des  gaz, 

caractérisée  en  ce  que  ladite  couronne  (2) 
est  constituée  d'une  virole  annulaire  (2)  présen- 

35  tant  des  empreintes  (4)  pour  le  passage  des  au- 
bes  (5). 

2.  Roue  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  lesdites  empreintes  (4)  sont  réalisées  par 

40  perçage  de  ladite  virole  (2). 

3.  Roue  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  lesdites  empreintes  (4)  sont  réalisées  sous 
forme  de  fentes  (11)  ouvertes  sur  un  bord  (12)  de 

45  ladite  virole  (2). 

4.  Roue  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  ladite  virole  (2)  est 
réalisée  en  matériaux  composites. 
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